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(54) Socle d’appareillage électrique

(57) La présente invention concerne un socle (1)
d'appareillage électrique, constitué d'une façade (2) et
d'un corps (3), la façade comprenant une face frontale
(20) et quatre parois latérales (21), sensiblement per-
pendiculaires entre elles et à la face frontale (20), et le
corps (3) comprenant quatre parois (31, 31'), sensible-
ment perpendiculaires entre elles, reliées à un fond (30),
caractérisé en ce que la façade (2) comprend au moins
deux premiers moyens (25) d'encliquetage sur un sup-

port (4) ayant au moins deux côtés parallèles entre eux,
lesdits premiers moyens (25) étant formés respective-
ment sur deux parois (21) de la façade (2) parallèles
entre elles, et en ce que au moins deux parois du corps
(3), parallèles entre elles, dites parois d'assemblage
(31'), comprennent chacune au moins un deuxième
moyen (33) d'encliquetage et au moins un épaulement
(34), l'encliquetage sur le support (4) des premiers (25)
et deuxièmes (33) moyens du socle (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un socle d'ap-
pareillage électrique, tel que prise de courant, interrup-
teur, etc..., qui est encliqueté dans un support tel qu'un
cadre ou une moulure d'acheminement de fils électri-
ques.
[0002] Les socles d'appareillage électrique sont en
général constitués d'un corps et d'une façade. Dans de
nombreux socles d'appareillage électrique, la façade
est vissée au corps au moyen de deux vis traversant
chacune un orifice circulaire formé dans la façade et pé-
nétrant chacune dans un puits moulé dans le corps. Un
inconvénient de ce type de socles d'appareillage élec-
trique est que le vissage des vis entraîne une perte de
temps pour l'installateur du socle.
[0003] Par ailleurs, dans le cas d'un socle de prise de
courant, il peut être avantageux d'ajouter un obturateur
permettant d'interdire l'accès aux organes de contact
par un autre objet qu'une fiche appariée, ou encore
d'ajouter un capot permettant de limiter la pénétration
de poussières ou d'eau lorsque aucune fiche appariée
n'est insérée dans la prise. Dans ce dernier cas, un
autre inconvénient de ce type de socles est que la pré-
sence de moyens de logement des vis de fixation de la
façade au corps du socle, qui prennent de la place dans
le socle, pénalise l'implantation d'un obturateur et/ou
d'un capot, pourtant nécessaires pour sécuriser l'instal-
lation du socle.
[0004] Il est connu, par les documents FR 2 703 842
et FR 2 703 843, des socles de prise de courant qui pal-
lient ces inconvénients grâce à la fixation de la façade
sur le corps du socle par encliquetage et non plus par
vissage. Ces socles de prise de courant sont munis
d'une dent formée à l'extrémité d'une languette élasti-
que formée, dans un premier mode de réalisation, sur
le corps et, dans un second mode de réalisation, sur la
façade. Cette dent s'encliquète dans un évidement réa-
lisé, respectivement, dans la façade ou dans le corps
du socle. Ces socles de prise de courant comportent de
plus, sur le corps du socle, des moyens de fixation sur
un support par encliquetage, moyens qui sont indépen-
dants des moyens de fixation de la façade sur le corps
du socle. Cela présente l'inconvénient pour le fabricant
des socles de devoir réaliser des moules plus comple-
xes. De plus, concernant le socle selon le premier mode
de réalisation décrit ci-dessus, les moyens de fixation
par encliquetage de la façade au corps du socle ne sont
accessibles que par l'arrière du socle. Cela entraîne
que, pour désolidariser la façade du corps, il faut
d'abord désolidariser le socle de son support, ce qui
donne accès aux fils électriques. Or, pour un installateur
non averti, cette manoeuvre peut être dangereuse. Cet-
te situation est d'autant plus dangereuse lorsque le so-
cle est arraché de manière accidentelle de son support.
[0005] La présente invention a pour but de pallier cer-
tains inconvénients de l'art antérieur en proposant un
socle d'appareillage électrique qui permette l'implanta-

tion d'un obturateur et/ou d'un capot, qui soit simple
dans sa conception, et qui soit simple et sûr à installer.
[0006] Ce but est atteint par un socle d'appareillage
électrique, constitué d'une façade et d'un corps, la fa-
çade comprenant une face frontale et quatre parois la-
térales, sensiblement perpendiculaires entre elles et à
la face frontale, et le corps comprenant quatre parois,
sensiblement perpendiculaires entre elles, reliées à un
fond, caractérisé en ce que la façade comprend au
moins deux premiers moyens d'encliquetage sur un
support ayant au moins deux côtés parallèles entre eux,
lesdits premiers moyens étant formés respectivement
sur deux parois de la façade parallèles entre elles, et en
ce que au moins deux parois du corps, parallèles entre
elles, dites parois d'assemblage, comprennent chacune
au moins un deuxième moyen d'encliquetage et au
moins un épaulement, l'encliquetage sur le support des
premiers et deuxièmes moyens du socle d'appareillage
électrique permettant, d'une part, la fixation du corps du
socle sur le support et, d'autre part, un maintien, par l'in-
termédiaire du support, de la façade prenant appui sur
le corps.
[0007] Selon une autre particularité, l'épaulement et
le deuxième moyen d'encliquetage sont disposés sur
une paroi d'assemblage du corps de façon à prendre
appui respectivement sur deux surfaces du support per-
pendiculaires à la direction d'introduction ou d'extraction
du corps du socle par rapport au support et orientées
dans des directions opposées.
[0008] Selon une autre particularité, chaque premier
moyen d'encliquetage sur le support est une languette
élastique, formée parallèlement à une paroi de la façade
et en retrait par rapport à cette dernière, à l'extrémité
libre de laquelle est formée une dent se présentant en
saillie par rapport aux parois du corps lorsque la façade
est introduite dans le corps, ladite dent venant en appui
sur la surface du support orientée dans la direction d'in-
troduction du corps dans le support.
[0009] Selon une autre particularité, chaque deuxiè-
me moyen d'encliquetage sur le support est une saillie
formée sur une paroi du corps, à proximité d'une ouver-
ture destinée à accueillir une des languettes de la faça-
de, ladite saillie venant en appui sur la surface du sup-
port orientée dans la direction d'introduction du corps
dans le support, et en ce que chaque épaulement est
un rebord formé à l'extrémité libre de ladite paroi du
corps et orienté vers l'extérieur du socle, ledit rebord ve-
nant en appui sur la surface du support orientée dans
la direction d'extraction du corps, la distance entre cha-
que saillie et le rebord situé en vis-à-vis correspondant
à la distance entre les deux surfaces du support.
[0010] Selon une autre particularité, la façade com-
prend, dans le prolongement de ses quatre coins, un
pied prenant appui sur un rebord du corps.
[0011] Selon une autre particularité, la largeur entre
les deux surfaces du support orientées dans la direction
d'introduction du corps dans le support est sensible-
ment égale à la largeur du corps du socle.
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[0012] Selon une autre particularité, le support est
une goulotte de section en forme de U, dont les extré-
mités libres se prolongent vers l'intérieur par deux lèvres
orientées vers l'intérieur de la goulotte, une première
paroi interne étant formée à l'extrémité libre de chaque
lèvre, selon la direction d'introduction du socle dans le
support, une surface, saillant vers l'intérieur du support,
étant formée à l'extrémité libre de ladite première paroi
interne et formant, avec cette dernière, un épaulement
orienté vers la direction d'extraction du socle, et une
deuxième paroi interne, orientée vers le fond du sup-
port, étant formée à l'extrémité libre de cet épaulement.
[0013] Selon une autre particularité, la largeur de la
façade du socle est légèrement inférieure à la distance
comprise entre les premières parois internes du sup-
port, de façon à pouvoir introduire la pointe d'un outil,
type tournevis, entre les parois de la façade du socle et
les premières parois internes du support, en vue d'un
éventuel retrait dudit socle.
[0014] Selon une autre particularité, la façade étant
insérée dans le corps pour verrouiller les deuxièmes
moyens d'encliquetage, chaque paroi du corps est coin-
cée entre une paroi latérale de la façade et un élément
de coincement de la façade.
[0015] D'autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
socle d'appareillage électrique selon un mode de
réalisation de l'invention, la façade étant mise en
place sur le corps,

- la figure 2 représente une vue en perspective du
corps du socle d'appareillage électrique selon un
mode de réalisation de l'invention, mis en place
dans une portion de moulure,

- la figure 3 représente une vue en perspective du
socle d'appareillage électrique selon un mode de
réalisation de l'invention, mis en place dans une
portion de moulure.

[0016] Le socle (1) d'appareillage électrique selon l'in-
vention est constitué d'une façade (2) et d'un corps (3).
Dans le mode de réalisation des figures, le socle d'ap-
pareillage électrique est un socle de prise de courant.
Toutefois, tous les éléments non spécifiques à un socle
de prise de courant peuvent parfaitement, et de façon
évidente, être adaptés à un socle d'un autre appareilla-
ge électrique tel qu'un socle d'interrupteur ou autre.
[0017] Le socle (1) d'appareillage électrique selon l'in-
vention est, de préférence, réalisé en plastique moulé,
la façade (2) étant d'un seul tenant et le corps (3) étant
également d'un seul tenant.
[0018] La façade (2) du socle (1) d'appareillage élec-
trique selon l'invention comprend une face frontale (20)
et quatre parois latérales (21) sensiblement perpendi-
culaires les unes aux autres. Les longueurs de chaque

paroi (21) de la façade (2) sont, de préférence, sensi-
blement les mêmes. Le centre de la face frontale (20)
est muni d'au moins une partie de l'appareillage électri-
que, à savoir, dans le mode de réalisation des figures,
un puits (22) de diamètre au plus légèrement moins im-
portant que la largeur de la face frontale (20). Trois per-
çages circulaires (220) sont réalisés dans ce puits (22) :
deux destinés à accueillir chacun une des fiches d'une
prise de courant, le troisième destiné à accueillir un plot
(23) relié à la terre. En correspondance avec les trois
perçages (220) du puits (22) de la façade (2), trois or-
ganes de contact (non représentés) sont disposés sur
le fond (30) du corps (3) du socle (1), ces organes étant
reliés aux fils électriques acheminés jusque dans le sup-
port (4).
[0019] La façade (2) comprend, dans le prolongement
de ses quatre coins, un pied (24) destiné à prendre ap-
pui sur le rebord (34) du corps (3) du socle (1). Au moins
une languette (25) élastique est formée sur au moins
deux des parois (21) parallèles de la façade (2), en des-
sous de celles-ci. Chaque languette (25) comporte, à
son extrémité non libre, un décrochement (27) par rap-
port à la paroi (21) sur laquelle elle est formée, la lan-
guette (25) étant positionnée parallèlement à ladite pa-
roi (21), mais en retrait par rapport à cette dernière, vers
l'intérieur du socle (1). Une dent (26) est formée à l'ex-
trémité libre de chaque languette (25), sur sa face orien-
tée vers l'extérieur du socle (1).
[0020] Le corps (3) du socle (1) d'appareillage élec-
trique selon l'invention comprend quatre parois latérales
(31, 31') sensiblement perpendiculaires entre elles, re-
liées à un fond (30, figure 2). Les longueurs de chaque
paroi sont, de préférence, sensiblement les mêmes.
Ces longueurs sont légèrement inférieures à celles des
parois (21) de la façade (2). De cette façon, lorsque la
façade (2) est positionnée sur le corps (3) du socle (1),
chaque languette (25) de la façade se trouve dans le
même plan qu'une paroi (31) du corps (3) du socle (1).
Ces parois du corps (3) sont appelées par la suite parois
d'assemblage (31'). Le corps (3) du socle (1) comprend
sur au moins deux parois (31'), en correspondance avec
chaque languette (25) de la façade (2), une ouverture
(32) servant de logement à ladite languette (25). Une
saillie (33) de section sensiblement triangulaire est for-
mée à proximité immédiate de cette ouverture (32), sur
la surface extérieure de la paroi du corps (3) comportant
l'ouverture (32), de façon à ce que, lorsque chaque lan-
guette (25) de la façade (2) est introduite dans l'ouver-
ture (32) correspondante réalisée dans la paroi d'as-
semblage (31') du corps (3), la dent (26) de ladite lan-
guette (25) et la saillie (33) formée à proximité immédia-
te soient dans le prolongement horizontal l'une de
l'autre, comme représenté sur les figures 1 et 3.
[0021] Le corps (3) du socle (1) comporte également,
sensiblement à la perpendiculaire de chacune de ses
parois (31, 31'), à l'extrémité libre de ces dernières, un
épaulement consistant, par exemple, en un rebord (34)
formé vers l'extérieur du corps (3), qui sert d'appui aux
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pieds (24) de la façade (2).
[0022] Dans le mode de réalisation des figures, c'est-
à-dire dans le cas d'un socle de prise de courant, au
moins une partie de l'arrière de chaque paroi (31, 31')
du corps (3) du socle (1) est creusée, voire évidée (36)
de façon à accueillir le puits (22) de la façade (2). Ainsi,
chaque paroi (31, 31') du corps (3) comportant par
exemple deux ouvertures (32) et un évidement (36) est
réduite à deux portions extrêmes situés à proximité des
coins du corps (3) et à deux doigts, chacun des doigts
étant situé entre une des ouvertures (32) et l'évidement
(36), la saillie (33) étant alors formée sur ledit doigt. Ain-
si, pour mettre la façade (2) en place sur le corps (3) du
socle (1), un installateur insère les languettes (25) dans
les ouvertures (32) du corps (3) et coince les parois (31,
31') du corps (3) entre le puits (22) et l'arrière des parois
(21) de la façade (2), en forçant légèrement, de façon à
réaliser un blocage temporaire de la façade (2) sur le
corps (3) du socle (1).
[0023] Dans le cas d'un socle (1) pour appareillage
électrique autre qu'un socle de prise de courant, on peut
facilement imaginer un blocage temporaire similaire à
celui décrit ci-dessus grâce à des plaques ajoutées à la
place du puits (22) du socle de prise de courant, chacu-
ne des plaques étant alors formée parallèlement à une
des parois (21) de la façade (2), sous la face frontale
(20) de la façade (1), à une distance de ladite paroi (21)
équivalente à l'épaisseur d'une paroi (31, 31') du corps
(3). Les parois (31, 31') du corps (3) sont alors coincées
entre l'arrière des parois (21) de la façade (2) et l'avant
des plaques ajoutées de la façade (2).
[0024] Le support (4), que ce soit une moulure élec-
trique ou un cadre sensiblement carré, comporte au
moins deux parois externes sensiblement parallèles en-
tre elles et reliées par un fond. Un rebord (40) est formé
à l'extrémité libre de chacune de ces parois externes,
ledit rebord étant orienté vers l'intérieur dudit support
(4). Une première paroi interne (41), sensiblement pa-
rallèle aux côtés du support (4), est formée à l'extrémité
libre de chacun des rebords (40). Cette première paroi
interne (41) est orientée dans la direction (I, figure 3)
d'introduction du socle (1). La largeur de la façade (2)
du socle (1) d'appareillage électrique selon l'invention
est légèrement inférieure à la distance comprise entre
les deux premières parois internes (41) du support (4),
de façon à pouvoir introduire la pointe d'un outil, type
tournevis, entre la façade (2) du socle (1) et les premiè-
res parois internes (41) du support (4), en vue d'un
éventuel retrait dudit socle (1). Une surface (43), saillant
vers l'intérieur du support (4), est formée à l'extrémité
libre de la première paroi interne (41) et forme, avec cet-
te dernière, un épaulement orienté vers la direction (E)
d'extraction du socle (1). Une deuxième paroi interne
(42), orientée vers le fond du support (4), est formée à
l'extrémité libre de cet épaulement (43). Cette deuxième
paroi interne (42) est légèrement inclinée vers l'intérieur
du support (4) par rapport à la première paroi interne
(41). De cette façon, lorsque le socle (1) est encliqueté

dans le support (4), chaque deuxième paroi interne (42)
est insérée entre, d'une part, la surface inférieure du re-
bord (34) du corps (3) du socle (1) situé en vis-à-vis et,
d'autre part, à la fois le dessus des saillies (33) du corps
(3) du socle (1) situé en vis-à-vis et le dessus des dents
(26) de la languette (25) de la façade (2) du socle (1)
située en vis-à-vis. Autrement dit, les moyens d'encli-
quetage du socle (1), formés par le rebord (34) et les
saillies (33) du corps (3), ainsi que par les dents (26) de
la façade (2), prennent appui, d'une part, sur l'épaule-
ment (43) du support (4), d'autre part sur la surface (44)
inférieure de la deuxième paroi interne (42) du support.
De cette façon, une fois que le socle (1) est encliqueté
dans le support (4), il n'y a pas de jeu du socle (1) par
rapport au support (4), ni selon l'axe de symétrie du so-
cle (1), ni selon un axe perpendiculaire aux premières
parois internes (41) du support (4).
[0025] Pour poser le socle (1) d'appareillage électri-
que selon l'invention sur un support (4) tel que décrit ci-
dessus, la façade (2) est insérée sur le corps (3) et coin-
cée sur ce dernier comme expliqué plus haut. Le corps
(3) est inséré entre deux parois parallèles du support
(4). Par une pression exercée selon un axe perpendi-
culaire au support, dans la direction (I) d'introduction du
support, chaque première paroi interne (41) du support
s'écarte légèrement et le corps (3) s'encliquète au sup-
port (4) grâce à la pénétration de la deuxième paroi in-
terne (42) entre, d'une part, la surface inférieure du re-
bord (34) du corps (3) situé en vis-à-vis et, d'autre part,
à la fois le dessus des saillies (33) du corps (3) du socle
(1) situé en vis-à-vis. Enfin, la façade (2) est insérée sur
le corps (3), afin que le dessus des dents (26) de la lan-
guette (25) de la façade (2) soit positionné sur la surface
(44) de l'épaulement (43) du support (4).
[0026] Lorsqu'une intervention est nécessaire sur
l'appareillage électrique, la façade (2) peut facilement
être retirée du support (4) sans qu'il soit nécessaire de
toucher au corps (3) du socle (1). En effet, un installateur
peut désencliqueter la façade (2) en introduisant une
pointe d'outil, tel qu'un tournevis, dans l'espace compris
entre les premières parois internes (41) et les parois
(21) de la façade (2) puis en appuyant sur les languettes
(25) de la façade (2) avec la pointe de l'outil de façon à
désencliqueter les dents (26) desdites languettes (25)
par rapport aux deuxièmes parois internes (42) du sup-
port (4).
[0027] S'il est besoin de retirer également le corps (3)
du socle (1), il suffit alors d'introduire une pointe d'outil,
tel qu'un tournevis, dans l'espace compris entre les pre-
mières parois internes (41) et les parois (31) du corps
(3) du socle (1) puis d'appuyer sur les parois (31) du
corps (3) du socle (1) avec la pointe de l'outil de façon
à désencliqueter les saillies (33) desdites parois (31) du
corps (3) par rapport aux deuxièmes parois internes (42)
du support (4).
[0028] Dans une variante, le corps (3) du socle (1)
peut être posé sur le support (4) avec la façade (2), en
s'encliquetant simultanément dans le support (4).
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[0029] Notons que l'encliquetage du socle (1) d'appa-
reillage électrique sur le support (4) permet simultané-
ment de fixer le socle (1) sur le support et de maintenir
la façade (2) en appui sur le corps (3) du socle (1).
[0030] Il doit être évident, pour les personnes versées
dans l'art, que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration, mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes, et
l'invention ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-
dessus.

Revendications

1. Socle (1) d'appareillage électrique, constitué d'une
façade (2) et d'un corps (3), la façade comprenant
une face frontale (20) et quatre parois latérales (21),
sensiblement perpendiculaires entre elles et à la fa-
ce frontale (20), et le corps (3) comprenant quatre
parois (31, 31'), sensiblement perpendiculaires en-
tre elles, reliées à un fond (30), caractérisé en ce
que la façade (2) comprend au moins deux pre-
miers moyens (25) d'encliquetage sur un support
(4) ayant au moins deux côtés parallèles entre eux,
lesdits premiers moyens (25) étant formés respec-
tivement sur deux parois (21) de la façade (2) pa-
rallèles entre elles, et en ce que au moins deux pa-
rois du corps (3), parallèles entre elles, dites parois
d'assemblage (31'), comprennent chacune au
moins un deuxième moyen (33) d'encliquetage et
au moins un épaulement (34), l'encliquetage sur le
support (4) des premiers (25) et deuxièmes (33)
moyens du socle (1) d'appareillage électrique per-
mettant, d'une part, la fixation du corps (3) du socle
(1) sur le support (4) et, d'autre part, un maintien,
par l'intermédiaire du support (4), de la façade (2)
prenant appui sur le corps (3).

2. Socle (1) d'appareillage électrique selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l'épaulement (34)
et le deuxième moyen (33) d'encliquetage sont dis-
posés sur une paroi d'assemblage (31') du corps
(3) de façon à prendre appui respectivement sur
deux surfaces (44, 43) du support (4) perpendicu-
laires à la direction (I, E) d'introduction ou d'extrac-
tion du corps (3) du socle (1) par rapport au support
(4) et orientées dans des directions opposées.

3. Socle (1) d'appareillage électrique selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que chaque premier
moyen (25) d'encliquetage sur le support (4) est une
languette élastique, formée parallèlement à une pa-
roi (21) de la façade (2) et en retrait par rapport à
cette dernière, à l'extrémité libre de laquelle est for-

mée une dent (26) se présentant en saillie par rap-
port aux parois (31') du corps (3) lorsque la façade
(2) est introduite dans le corps (3), ladite dent (26)
venant en appui sur la surface (44) du support (4)
orientée dans la direction (I) d'introduction du corps
(3) dans le support (4).

4. Socle (1) d'appareillage électrique selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que chaque deuxiè-
me moyen (33) d'encliquetage sur le support (4) est
une saillie formée sur une paroi (31) du corps (3),
à proximité d'une ouverture (32) destinée à ac-
cueillir une des languettes (25) de la façade (2), la-
dite saillie (33) venant en appui sur la surface (44)
du support (4) orientée dans la direction (I) d'intro-
duction du corps (3) dans le support (4), et en ce
que chaque épaulement (34) est un rebord formé
à l'extrémité libre de ladite paroi (31, 31') du corps
(3) et orienté vers l'extérieur du socle (1), ledit re-
bord (34) venant en appui sur la surface (43) du
support (4) orientée dans la direction (E) d'extrac-
tion du corps (3), la distance entre chaque saillie
(33) et le rebord (34) situé en vis-à-vis correspon-
dant à la distance entre les deux surfaces (43, 44)
du support (4).

5. Socle (1) d'appareillage électrique selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que la façade (2)
comprend, dans le prolongement de ses quatre
coins, un pied (24) prenant appui sur un rebord (34)
du corps (3).

6. Socle (1) d'appareillage électrique selon une des
revendications 2 à 5, caractérisé en ce que la lar-
geur entre les deux surfaces (44) du support (4)
orientées dans la direction (I) d'introduction du
corps (3) dans le support (4) est sensiblement égale
à la largeur du corps (3) du socle (1).

7. Socle (1) d'appareillage électrique selon une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le sup-
port (4) est une goulotte de section en forme de U,
dont les extrémités libres se prolongent vers l'inté-
rieur par deux lèvres (40) orientées vers l'intérieur
de la goulotte, une première paroi interne (41) étant
formée à l'extrémité libre de chaque lèvre (40), se-
lon la direction d'introduction du socle (1) dans le
support (4), une surface (43), saillant vers l'intérieur
du support (4), étant formée à l'extrémité libre de
ladite première paroi interne (41) et formant, avec
cette dernière, un épaulement orienté vers la direc-
tion (E) d'extraction du socle (1), et une deuxième
paroi interne (42), orientée vers le fond du support
(4), étant formée à l'extrémité libre de cet épaule-
ment (43).

8. Socle (1) d'appareillage électrique selon la reven-
dication 7, caractérisé en ce que la largeur de la
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façade (2) du socle (1) est légèrement inférieure à
la distance comprise entre les premières parois in-
ternes (41) du support (4), de façon à pouvoir intro-
duire la pointe d'un outil, type tournevis, entre les
parois (21) de la façade (2) du socle (1) et les pre-
mières parois internes (41) du support (4), en vue
d'un éventuel retrait dudit socle (1).

9. Socle (1) d'appareillage électrique selon une des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que, la fa-
çade (2) étant insérée dans le corps (3) pour ver-
rouiller les deuxièmes moyens (33) d'encliquetage,
chaque paroi (31, 31') du corps (3) est coincée entre
une paroi (21) latérale de la façade (2) et un élément
de coincement de la façade (2).
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